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Nice
8h45 Départ du Marathon Relais Promenade des Anglais 

Saint-Laurent-du-Var
Marathon Relais KM 8,7 Rte du Bd de Mer-Office de Tourisme

Cagnes-sur-Mer
Marathon Relais KM 11,8 Bd de la Plage - Face à l’hippodrome

Villeneuve-Loubet
Marathon Relais KM 14,2 Marina Baie des Anges - Hôtel Roche 

Antibes Juan-les-Pins
Marathon Relais KM 21,7 Plage de la Salis 

Vallauris Golfe-Juan
Marathon Relais KM 33,3 Parking du « Vieux Port »

Cannes
Arrivée KM 42,195 Palais des Festivals et des Congrès de 

Cannes



Fiche technique
Marathon Relais des entreprises (Business Relais)
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Le Marathon Relais permet de couvrir les 42,195 Km du marathon en constituant une 
équipe de six coureurs.

Chaque coureur reliera une des 7 communes traversées par le Marathon des Alpes-
Maritimes Nice-Cannes .

Une puce de chronométrage fera office de témoin du relais. Elle sera fixée à la 
cheville du relayeur.

Sur chaque commune, un espace spécifique sera aménagé pour permettre la 
transmission du relais. Sur cet espace, les coureurs pourront trouver un vestiaire, un 
ravitaillement ainsi que des animations musicales.



6 coureurs pour 42,195 Km de parcours.

Relais 1 Distance 8,7KM
Nice à Saint-Laurent-du-Var

Relais 2 Distance 3,1KM
Saint-Laurent-du-Var à Cagnes-sur-Mer 

Relais 3 Distance 2,4KM
Cagnes-sur-Mer à Villeneuve-Loubet 

Relais 4 Distance 7,5KM
Villeneuve-Loubet à Antibes Juan-les-Pins

Relais 5 Distance 11,6KM
Antibes Juan-les-Pins à Vallauris Golfe-Juan

Relais 6 Distance 8,895KM
Vallauris Golfe-Juan à Cannes
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Une prestation SUR MESURE pour votre entreprise :

PACKAGE 1 : OFFRE à 1000 €

- 6 dossards offerts
- 2 invitations pour la soirée de gala du « Marathon Relais » au 

Casino Ruhl
- 2 badges « All Access » V.I.P.
- Accueil personnalisé 
- Kit d’accueil remis à l’équipe 

PACKAGE 2 : OFFRE à 2500 €

- 6 dossards offerts
- 4 invitations pour la soirée de gala du « Marathon Relais » au 

Casino Ruhl
- 4 badges « All Access » V.I.P.
- Accueil personnalisé de l’équipe
- Accès Espace Terrasse Ruhl (Espace V.I.P. – Nice)
- Espace privatif (Espace Finisher – Cannes) 
- Kit d’accueil remis à l’équipe 
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Attention : Nombre d’inscrits limité à 150 équipes 

Si vous n’êtes pas licencié dans un club, joindre obligatoirement la copie d’un 
certificat médical de non contre indication à la pr atique de la course à pied en 
compétition datant de moins d’un an au jour de la  course.

Règlement par chèque à l’ordre d’Azur Sport Organisation .

Par la présente,  j’accepte le règlement du Marathon Relais des Alpes-Maritimes Nice 
– Cannes, Challenge ‘’ Business Relais’’ édité par Azur Sport Organisation.



Azur Sport Organisation Azur Sport Organisation -- 16 Bd Pape Jean XXIII 6300 NICE Tél.16 Bd Pape Jean XXIII 6300 NICE Tél. : 04 93 26 19 88 : 04 93 26 19 88 -- FaxFax : 04 93 26 19 34: 04 93 26 19 34

6° Relais
8,895 km 

5° Relais
11,6 km 

4° Relais
7,5 km

3° Relais
2,4 km

2° Relais
3,1 km

1° Relais
8,7 km

N° de relais
Distance

Distance

Nom

Prénom

Sexe

Taille du tee-
shirt

Adresse

Code postal

Ville

T él.

Email

N° de 
licence FFA

Date et 
signature

Nom de l’équipe………………………………..…………………….   Nom du res ponsable d’éqNom de l’équipe………………………………..…………………….   Nom du res ponsable d’éq uipe…………………………………………..uipe…………………………………………..
Offre Package n° : ……….Offre Package n° : ……….

MARATHON DES ALPES- MARITIMES NICE - CANNES « BUSINESS  RELAIS »



Article 1 - Organisation
Le 1er Marathon des Alpes Maritimes Nice-Cannes est  organisé le 9 novembre 2008 par Azur
Sport Organisation, association Loi 1901, affiliée à la Fédération Française d’Athlétisme.

Article 2 - Parcours
Le tracé de l’épreuve est mesuré selon les normes en vigueur et est conforme au règlement fédéral et
international des courses sur route (FFA et IAAF).
Le départ du Marathon Relais sera donné le 9 novembre 2008 à 8h45, en même temps que les coureurs du
marathon sur la Promenade des Anglais face au Théâtre de Verdure à Nice. L’arrivée finale sera jugée à
Cannes devant le Palais des Festivals et des Congrès. Le tracé de l’épreuve est consultable sur le site de la
manifestation : www.marathon06.com
Les coureurs du relais partiront dans un SAS spécifique.

Article 3 - Inscription
L'épreuve est ouverte aux coureurs licenciés et non  licenciés, nés en 1989 et avant.
Les inscriptions s’effectuent : 

-uniquement par courrier en remplissant le bulletin  d’engagement officiel.

Aucune inscription ne sera prise ni sur place, ni p ar téléphone.

Tout dossier sera considéré comme incomplet s’il ne  comporte pas l’ensemble des pièces suivantes :
-bulletin d’engagement officiel dûment complété par  les 6 coureurs,
-paiement des droits d’engagement (paiement par chèque à l’ordre d’Azur Sport Organis ation) ,
-certificat médical ou copie de la licence sportive  en cours de validité pour chaque coureur,

Attention : Ne seront acceptés que les certificats m édicaux délivrés par un médecin, datés de moins de 1 an à 
la date de la course et portant mention de la claus e suivante : « ne présente aucune contre-indication  à la 
pratique de la course à pied en compétition ».

L’ensemble des pièces manquantes est à faire parven ir impérativement avant le 31 octobre 2008 à minuit  à 
l’adresse suivante : 
Azur Sport Organisation – Marathon – BP 1292 – 06305 N ICE Cedex 4

La loi n° 99-223, relative à la protection de la sa nté des sportifs et à la lutte contre le dopage, a été votée à 
l'Assemblée Nationale le 23 Mars 1999.

Ces nouvelles dispositions obligent l'ensemble des coureurs français ou étrangers à fournir la preuve de leur 
aptitude à la pratique de la course à pied en compé tition, aptitude justifiée par un certificat médica l, 
délivré par un médecin, suite à un examen médical.

Article 4 - Les challenges proposés
Trois  challenges sont proposés sur le Marathon Rel ais :
Le challenge ‘’ Business Relais ‘’ ouvert uniquemen t aux entreprises,
Le challenge ‘’ Associations ’’
Le challenge ‘’ Grandes Écoles ‘’

Article 5 – Classement
Le classement général « scratch » donnera lieu à un c lassement spécifique par challenge. Il est rappelé que des
contrôles seront effectués durant l'épreuve afin d' assurer de parfaites conditions de régularité de co urse.
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Article 6 - Engagement
Tout engagement d’équipe est ferme et définitif, et  ne peut faire l'objet de remboursement pour quelqu e motif que 
ce soit. Le transfert d'inscription au sein de l’éq uipe est cependant autorisé et doit être signalé et  validé par 
l’organisation. Toute personne participant au Marat hon Relais rétrocédant son dossard à une tierce per sonne 
sans l’accord de l’organisation, sera reconnue resp onsable en cas d'accident survenu ou provoqué par c ette 
dernière durant l'épreuve. L'organisation décline t oute responsabilité en cas d'accident face à ce typ e de 
situation. Le dossard de chaque coureur devra être entièrement lisible et porté devant lors de la cour se. 

Article 7 - Retrait des dossards
Le retrait des dossards s’effectuera du 6 au 8 nove mbre 2008 au village Running Expo Marathon à Nice. La remise 
des dossards de l’équipe se fera uniquement en prés ence du responsable de l’équipe et du « bon de retra it » 
fournie par l’organisation. Ce « bon de retrait » ser a expédié par courrier à partir du 1er octobre 2008  à l’adresse 
mentionnée par l’équipe lors de son engagement.
Aucun dossard ne sera envoyé par la poste, ni remis  le dimanche 9 novembre 2008 avant le départ de l’é preuve.
Le nombre d’inscrits au « Business Relais » sera limi té à 150 équipes composées de 6 participants.

Article 8 - Sécurité
L’organisation et la Préfecture des Alpes-Maritimes  assureront la mise en place de tous les moyens pos sibles 
permettant de garantir la sécurité des coureurs et du public présent dans le cadre de l’épreuve. 
La couverture sanitaire de l’épreuve sera assurée p ar une association de secours agréée par la Préfect ure des 
Alpes-Maritimes, notamment au travers de postes de secours situés tous les 5 kilomètres. Des médecins 
urgentistes recrutés par l’organisation présents su r ces postes de secours pourront décider de la mise  hors 
course d'un concurrent pour des raisons de santé. S on dossard lui sera retiré, signifiant sans appel s a mise hors 
course. 
Tout coureur mis hors course et décidant de continu er l’épreuve le fera sous son entière responsabilit é et 
l’organisation ne pourra être tenue responsable en cas d’accident.

Article 9 - Temps de course
L’équipe de 6 coureurs dispose d'un temps maximum d e 6h00 pour effectuer l’intégralité du parcours jus qu'à la 
ligne d'arrivée. Après le passage du véhicule de fi n de course, et sur décision unilatérale de l’organ isation, un 
coureur pourra être déclaré « hors délai », signifian t sans appel sa mise hors course. Son dossard lui s era retiré.
Tout coureur mis hors course décidant de continuer l’épreuve le fera sous son entière responsabilité e t 
l’organisation ne pourra être tenue responsable en cas d’accident.

Article 10 - Chronométrage
Le chronométrage sera effectué par un chronométreur  agréé par la FFA utilisant un système de chronométr age 
électronique. Toutes les équipes se verront remettr e une puce électronique qui sera initialisée automa tiquement 
sur la ligne de départ et servira de contrôle de ré gularité de course sur les différents points relais . Un concurrent 
n'empruntant pas l’ensemble du tracé de l’épreuve n e pourra être classé à l'arrivée. La puce sera récup érée par 
l'organisation à l'arrivée de la course. En cas d'a bandon ou de non-participation, la puce devra impér ativement 
être retournée à l'organisation dans les 15 jours s uivant l'épreuve. Toute puce non récupérée sera fac turée 15 € et
entraînera la disqualification de l'épreuve.
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Article 11 - Transmission du témoin du relais 
La puce de chronométrage électronique fera office d e témoin du relais. Lors de la remise des dossards elle sera 
remise au premier relayeur partant de Nice. Les rel ayeurs devront la fixer à leur cheville à l’aide du  velcro fourni. 
Cette dernière devra être transmise à chaque passag e de relais afin d’arriver à Cannes avec le dernier  relayeur.

Article 12 - Assurances
Responsabilité civile : conformément à la législation en vigueur, les org anisateurs ont souscrit une assurance 
responsabilité civile, garantissant les actes des m embres de l’organisation ainsi que celles des concu rrents du 
Marathon des Alpes-Maritimes. Un justificatif peut être fourni à tout participant en faisant la demand e.

Individuelle accident : L’organisation recommande à tous les participants  qui n'auraient pas d'assurance 
personnelle couvrant leurs dommages corporels, nota mment les non-licenciés à une fédération sportive, de 
souscrire une assurance individuelle accident dans le cadre de leur participation à l’épreuve.

Article 13 - Droit à l’image
Lors de son engagement à l’épreuve, chaque relayeur  autorise expressément Azur Sport Organisation (ou ses 
ayants droit) à utiliser ou faire utiliser ou repro duire ou faire reproduire son nom, son image, sa vo ix et sa 
prestation sportive dans le cadre de l’épreuve en v ue de toute exploitation directe ou sous forme déri vée de 
l'épreuve et ce, sur tout support, dans le monde en tier, par tous les moyens connus ou inconnus à ce j our, et 
pour toute la durée de protection actuellement acco rdée à ces exploitations directes ou dérivées par l es 
dispositions législatives ou réglementaires, les dé cisions judiciaires et/ou arbitrales de tout pays a insi que par les 
conventions internationales actuelles ou futures, y  compris pour les prolongations éventuelles qui pour raient être 
apportées à cette durée. 

Article 14 - Circulation sur le parcours
Les bicyclettes, engins à roulettes et/ou motorisés  sont formellement interdits sur le parcours, hormi s 
l’organisation.

Article 15 - Les points Marathon Relais
Départ du Marathon Relais, Nice, Promenade des Anglais, jardin Albert 1er.
Relais n°1, Saint-Laurent-du-Var,  Office du Tourisme, route du bord de mer.
Relais n°2, Cagnes-sur-Mer,  Bd. de la plage, hippodrome.
Relais n°3, Villeneuve-Loubet,  Marina Baie des Anges, Hôtel Roche.
Relais n°4, Antibes , Plage de la Salis.
Relais n°5, Golfe-Juan , Parking du « Vieux Port ».
Arrivée du Marathon Relais, Cannes , Palais des Congrès et des Festivals.
Le passage entre deux relais se déroulera toujours à gauche du parcours marathon, sur un espace prévu à cet 
effet.
Chaque relayeur devra se rendre par ses propres moy ens sur l’espace de relais, (les zones relais sont situées à 
proximité des gares SNCF)

Article 16 - Abandon
Toute équipe souhaitant abandonner devra se présent er à un poste de ravitaillement ou un poste
de secours afin d’y remettre son dossard ainsi que la puce à l’organisation.

Article 17 - Récompenses
La remise des prix de l’épreuve aura lieu à Cannes après l’arrivée. Un trophée récompensera les trois premières 
équipes de chaque challenge.
Les récompenses ne seront remises qu’aux équipes pr ésentes à la remise des prix.

La participation au Marathon Relais du Marathon des  Alpes-Maritimes Nice-Cannes implique l'acceptation  
expresse par chaque concurrent du dit règlement.


